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Texte de la question

M. François de Rugy attire l'attention de M. le ministre de la défense sur les rumeurs d'utilisation d'armes à
l'uranium appauvri au Mali. Selon certaines associations, l'armée française utiliserait, dans le cadre de l'opération «
Serval », des armes définies comme des « munitions fléchées à l'uranium appauvri », auparavant utilisées lors de la
première guerre du Golfe, la guerre du Kosovo ainsi que durant les premières phases de la guerre d'Irak.
L'utilisation de telles armes serait dangereuse car elles pourraient mettre en péril l'ensemble de l'écosystème des
zones concernées. En conséquence, il lui demande de lui préciser si ces informations sont fondées.

Texte de la réponse

  Les munitions flèches à l'uranium appauvri équipant les chars Leclerc procurent à ces derniers une capacité de
défense indispensable face à des chars modernes, surprotégés, très agiles et pouvant neutraliser des cibles à longue
distance. Ces obus relèvent de la catégorie des armes conventionnelles et ne sont interdits par aucune convention
internationale. Nos forces armées n'envisagent le recours à des tirs d'obus à forte capacité de pénétration que dans
le cadre d'un volume strictement adapté à la nécessité opérationnelle, et uniquement contre des chars de combat
surprotégés. Dans ce contexte, elles n'ont à ce jour utilisé ce type de munitions ni au Mali, ni sur les différents
théâtres d'opérations extérieurs sur lesquels elles ont été engagées. Le droit international applicable en l'occurrence
est l'article 35 du premier protocole additionnel aux conventions de Genève, qui stipule que les États doivent
s'assurer que les armes qu'ils emploient ne sont pas de nature à provoquer des maux superflus et que les dommages
causés n'ont pas un impact étendu, durable et grave sur l'environnement naturel. En conséquence, de nombreuses
évaluations approfondies des effets sanitaires et environnementaux des munitions contenant de l'uranium appauvri
ont été conduites par les organisations internationales compétentes : Organisation mondiale de la santé, Programme
des Nations unies pour l'environnement (PNUE), Agence internationale de l'énergie atomique, Organisation du
traité de l'Atlantique Nord. A cet égard, il convient notamment de souligner que les essais de ces munitions ont été
suspendus dans l'attente du résultat des études épidémiologiques menées par le PNUE après les conflits dans le
Golfe persique et les Balkans. Cependant, aucun de ces travaux n'a mis scientifiquement en évidence une
quelconque dangerosité liée à la présence d'uranium dans ces armes. En effet, l'uranium appauvri utilisé pour la
fabrication des munitions étant très peu rayonnant, et sa concentration extrêmement faible, le risque de pollution du
champ de bataille apparaît minime. Pour autant, la France demeure attentive aux conclusions des diverses
recherches effectuées par les organismes spécialisés sur le thème de l'impact sur la santé et l'environnement de tous
les armements, sans exception, dont elle est dotée.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE30865
http://www.tcpdf.org

